
 

 
 

 
Mandat COMMUN FSESP – INDUSTRIALL EUROPE pour la négociation d’un accord-cadre européen 

sur une transition juste dans le secteur du gaz 
 

Adopté lors de la réunion du Comité Exécutif les 18 et 19 avril 2023 
 
CONTEXTE 
 
En 2019, après plusieurs années d’interruption, les partenaires sociaux européens, soit le syndicat 
européen industriAll et la Fédération syndicale européenne des services publics, représentant les 
syndicats, et Eurogas, représentant les employeurs, ont décidé de relancer le dialogue social sectoriel 
au niveau de l’UE. Il était déjà convenu, à l’époque, que le dialogue social pouvait offrir une plateforme 
permettant d’analyser le besoin des travailleurs de disposer d’une vision claire de la place du gaz dans 
la transition énergétique pour anticiper l’évolution des structures de l’emploi. Un projet commun 
marquant une avancée concrète a été lancé en 2021 pour mener une étude d’évaluation de l’impact 
de la transition sur les structures de l’emploi, les besoins en compétences et la capacité du secteur de 
répondre à ces besoins. 
 
Au cours des échanges organisés au sujet de cette étude, il est vite apparu très clairement qu’un 
parcours de Transition juste s’imposait pour le secteur du gaz, de même qu’un outil concret pour le 
mettre en œuvre au niveau national et des entreprises, sous la forme d’un accord du dialogue social 
conclu au niveau de l’UE et éventuellement mis en œuvre au moyen d’une décision du Conseil sous la  
forme d’une directive.  
 
En septembre 2022, à la réunion plénière du Comité de dialogue sectoriel pour le secteur du gaz, les 
membres des deux parties sont convenus à l’unanimité de négocier un accord contraignant sur 
l’anticipation du changement et une transition juste (portant essentiellement sur la formation, la 
négociation collective, les conventions collectives, l’information et la consultation des travailleurs, une 
cartographie et un plan d’action au niveau des entreprises avec les partenaires sociaux,…) dans le 
cadre de leur programme de travail pour 2023 et 2024. 
 
En outre, à l’issue de ce projet commun, un rapport a été publié et présenté à la conférence finale qui 
s’est tenue en janvier 2023. Dans ce rapport, les consultants indépendants ont émis la 
recommandation suivante : « les outils de dialogue social disponibles au niveau européen doivent être 
évalués et utilisés le cas échéant pour assurer une transition juste du secteur ». 
 
IndustriAll Europe et le secrétariat de la FSESP proposent d’accepter l’ouverture de négociations avec 
Eurogas sur cet accord du dialogue social sectoriel européen. L’objectif serait de négocier un 
accord-cadre destiné à être présenté pour adoption sous la forme d’un accord juridiquement 
contraignant mis en œuvre au moyen d’une directive. On trouvera ci-dessous une présentation des 
principales idées, orientations et lignes rouges qui serviront de base au mandat accordé par les 
Comités exécutifs des deux organisations. Les détails pratiques de l’accord seront examinés avec les 
équipes chargées des négociations qui seront mises en place.  
 
PROJET DE MANDAT DE NEGOCIATION EMANANT D’INDUSTRIALL EUROPE ET DE LA FSESP 
 
A. Compte tenu des éléments suivants : 
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• Des efforts sont en cours pour aller vers une décarbonation du secteur du gaz, alors que le 

nouveau Paquet sur l’hydrogène et le gaz décarboné et d’autres propositions législatives liées 

à Ajustement à l’objectif 55 et à REPowerEU influeront sur les marchés du travail. 

• La décarbonation des entreprises présente à la fois des risques et des opportunités : des 

centaines de milliers de nouveaux emplois seront créés, tandis que d’autres évolueront ou 

seront remplacés. 

• Il faut de toute urgence assurer une Transition juste sur le plan social pour les travailleurs du 

secteur du gaz. 

• Le secteur du gaz emploie une main-d’œuvre hautement qualifiée qui joue un rôle décisif dans 

la transition vers des émissions nettes nulles. Ces compétences sont précieuses dans le 

secteur du gaz et dans d’autres secteurs énergétiques, comme l’électricité. 

• Tous les travailleurs doivent être armés pour faire face aux changements et bénéficier d’une 

transition d’un emploi à un autre ou d’autres mesures de protection appropriées afin que 

personne ne soit laissé de côté. 

• Les mesures qui s’imposent quant au déséquilibre hommes-femmes dans le secteur du gaz 

doivent être abordées à travers une démarche intersectionnelle. 

• La participation des travailleurs est essentielle pour accroître l’attractivité du secteur et 

assurer une transition juste. Notre accord devrait en tenir compte. 

 
B. Finalité :  

o Les entreprises doivent anticiper les changements et prévoir des solutions et des 

formations appropriées pour permettre une transition d’un emploi à un autre ou 

d’autres mesures de protection adéquates pour que nul ne soit laissé de côté. 

o Tous les travailleurs doivent être armés et accompagnés pour faire face aux 

changements en possédant les compétences voulues pour accélérer la transition dans 

le secteur du gaz. 

o Toutes les entreprises doivent renforcer la diversité au travail pour que tous 

participent à la transformation du secteur. 

 

C. L’objectif de la négociation est de parvenir à un accord-cadre établissant des prescriptions 
minimales communes afin d’assurer une transition juste pour le secteur du gaz : 

i. en anticipant les changements, 
ii. en garantissant un droit à la formation, 

iii. en assurant l’employabilité de sa main-d’œuvre, 
iv. en offrant des garanties pour la transition d’un emploi à un autre, 
v. en préservant la qualité des conditions d’emploi des travailleurs qui passent 

d’un emploi à un autre, 
vi. en préservant et en améliorant les garanties collectives, 

vii. et en encourageant une plus grande diversité au travail.  
 

D. L’objectif des syndicats est de conclure un accord qui s’applique à l’égard de tous au moyen 

d’une directive, pour qu’il couvre l’ensemble des travailleurs du secteur du gaz. Un 

accord-cadre destiné à être présenté pour adoption sous la forme d’un accord juridiquement 

contraignant mis en œuvre au moyen d’une directive pourrait s’appliquer à toutes les 

entreprises nationales et multinationales existantes et émergentes présentes en Europe ainsi 

qu’à leurs travailleurs dans le secteur du gaz (production de gaz, distribution de combustibles 

gazeux par conduites, commercialisation du gaz par conduites). Un accord autonome entre 
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partenaires sociaux s’appliquerait uniquement aux adhérents d’Eurogas, qui sont 

essentiellement présents dans le secteur de la distribution. La négociation d’un accord-cadre 

destiné à être présenté pour adoption sous la forme d’un accord juridiquement contraignant 

via une directive a donc ouvertement la préférence des syndicats. 

 

E. L’accord contiendra la définition d’une transition juste de l’OIT datant de 2015, en tenant 

compte des paramètres suivants : 

• sociaux (conditions de travail et garanties collectives), 

• environnementaux, 

• économiques. 

 
F. L’accord devrait porter sur différents domaines, et notamment : 

1) Un cadre permettant d’anticiper et de gérer la transition au niveau des entreprises, 
associant un représentant des travailleurs et contenant :  

• des dispositions sur l’adaptabilité, l’employabilité et la planification stratégique à long 
terme dans une perspective quantitative et qualitative, 

• une anticipation des besoins en emplois et en compétences en lien avec la transition 
verte et numérique, 

• des dispositions strictes garantissant que les syndicats sont informés et consultés sur 
le plan de décarbonation de l’entreprise et reçoivent une planification stratégique de 
l’évolution des postes et des compétences. Ces dispositions devraient notamment 
consolider et renforcer les structures de participation des travailleurs existantes, 
comme les délégués syndicaux ou les comités d’entreprise européens, lorsqu’ils 
existent, 

• des moyens mis en place pour que les entreprises et les travailleurs comprennent les 
besoins futurs de chaque entreprise en matière d’emploi.  

2) La transition d’un emploi à un autre 

• L’objectif commun des entreprises et des syndicats devrait être de garantir des 
emplois de qualité aux travailleurs qui changent de lieu de travail du fait de la 
transition. À cette fin, nous nous efforcerons d’obtenir des employeurs les 
engagements concrets suivants : 

a. garantir un parcours professionnel aux travailleurs. Dans l’accord, nous 
chercherons à obtenir des employeurs qu’ils s’engagent à mener un nombre 
déterminé d’entretiens de développement de carrière garantis dans chaque 
entreprise. Ces entretiens devraient être suivis d’une offre de formation 
appropriée, 

b. fixer des objectifs de formation et d’apprentissage tout au long de la vie, en 
tenant compte de la diversité, de la mobilité, de la solidarité 
intergénérationnelle. 

 
3) La formation, clé de l’employabilité 

• Le droit à la formation sera au cœur de l’accord. À cet effet, nous souhaitons définir 
une norme minimale de possibilités de formation que les entreprises devront 
respecter à l’échelle européenne. L’objectif est de fixer un nombre minimum de jours 
consacrés à la formation. Les détails exacts et les aspects pratiques seront déterminés 
pendant les négociations. 

• L’offre de formations doit être de qualité et chaque travailleur devrait y avoir accès. 
Les formations doivent être validées, reconnues et conduire à des qualifications 
certifiées. Ces qualifications devraient être liées à des opportunités d’évolution 
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professionnelle conformément aux parcours établis mentionnés précédemment. Les 
modalités exactes seront idéalement fixées par les partenaires sociaux nationaux, 
mais les partenaires sociaux européens peuvent négocier un cadre. Les partenaires 
sociaux devraient également effectuer un suivi à intervalle régulier, au niveau 
européen et national.  

• Les budgets formation consacrés à la transition et à l’entretien des compétences 
existantes devraient tenir compte de ces priorités.   

• Le coût des formations devrait être intégralement supporté par l’entreprise. 

• Le temps consacré à la préparation et au post-traitement des formations, ainsi que la 
durée de la formation elle-même doivent être considérés comme du temps de travail. 
Outre ces formations aux compétences techniques, les entreprises devraient 
également proposer et promouvoir des formations visant à renforcer les 
compétences comportementales de leurs salariés. 
 

4) Un solide dialogue social :  

• information et consultation des travailleurs,  

• engagement des employeurs à renforcer la négociation collective. 
 

5) Une grande diversité au travail 

• Les plans d’amélioration de la diversité au sein des entreprises devraient 
systématiquement être élaborés en y associant les syndicats dans un délai à fixer. Ils 
s’attacheront tout particulièrement à accroître la proportion de femmes, qui sont 
sous-représentées dans le secteur. 

• Les entreprises devraient présenter des plans sur les moyens qu’elles comptent 
employer pour s’atteler et remédier aux inégalités existant entre les hommes et les 
femmes en étroite coopération avec les syndicats. 

 
G. L’accord contiendra une clause dite de « non-régression » garantissant que ni la transposition 

ni l’application de l’accord ne puissent constituer un motif valable pour réduire le niveau 
général de protection accordé aux travailleurs. En d’autres termes, les partenaires sociaux 
et/ou les États membres ne peuvent pas tirer prétexte de la transposition ou de l’application 
de l’accord ou de la directive pour réduire le niveau de protection acquis avant la transposition 
de l’accord-cadre. 
 

H. L’accord contiendra une clause garantissant aux États membres et aux partenaires sociaux la 
possibilité de conserver ou d’introduire des dispositions plus favorables. L’accord ne portera 
pas atteinte au droit des partenaires sociaux de conclure, au niveau adéquat, y compris au 
niveau européen, des accords adaptant et/ou complétant cet accord en prenant note des 
besoins spécifiques des partenaires sociaux concernés. 

 
I. L’accord obligera les parties signataires et leurs membres et contiendra une clause sur la mise 

en œuvre, le contrôle et le suivi effectifs de l’accord au niveau national et européen. L’objectif 
des syndicats est que l’accord soit mis en œuvre sous la forme d’une directive par une décision 
du Conseil prise sur proposition de la Commission. 

 
J. L’accord doit respecter le marché du travail national, les modèles de relations sociales et 

l’autonomie des partenaires sociaux. Lorsque les partenaires sociaux en conviennent, il 
devrait prévoir qu’il peut être transposé et mis en œuvre par les partenaires sociaux au moyen 
de conventions collectives, conformément à la loi et aux pratiques nationales. L’accord 
comprendra, si possible, une clause permettant aux États membres d’autoriser les partenaires 
sociaux à maintenir, négocier, conclure et appliquer des conventions collectives pouvant 
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adapter et/ou compléter les dispositions de l’accord ou de la directive, à condition de 
respecter les résultats généraux attendus de l’accord. 
 

 
PROPOSITION CONCERNANT LA DELEGATION SYNDICALE POUR L’EQUIPE DE NEGOCIATION 
 

Fédérations nationales dans les États membres 
et l’EEE 

10, dont : 

• 5 venant des affiliés de la FSESP 

• 5 venant des affiliés d’industriAll Europe 
 
La délégation devrait tenir compte des chiffres 
de l’emploi dans le secteur du gaz (voir l’étude 
Eurofund ici), ainsi que de l’équilibre entre les 
sexes et entre les régions.   
 
1 représentant par pays maximum.  
 

Secrétariats 4, dont : 

• 2 venant de la FSESP  

• 2 venant d’industriAll Europe 

  

https://www.eurofound.europa.eu/fr/publications/report/2022/representativeness-of-the-european-social-partner-organisations-gas-sector

